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FAITS D' ACTUALITE 

par Remi Moreau 

I. La TVQ est passee de 6,5 a 7 ,5 % depuis le
I er janvier 1998

Le Gouvernement du Quebec a souhaite la bonne annee aux
Quebecois en promulguant une hausse de 6,5 % a 7 ,5 % de la TVQ 
a partir du 1 er janvier dernier. Selon le Gouvernement, cette reforme 
permettra de reduire de 15 % I' impot des personnes gagnant 
50 000 dollars ou moins et permettre a l'ensemble des contri
buables de gagner quelque 280 millions de dollars. Le relevement 
de la taxe de vente s'accompagne d'une reforme de la fiscalite qui 
devrait procurer une reduction de pres de 850 millions de dollars en 
impot sur le revenu des particuliers. ·Rappelons que les produits 
d'assurance ne sont pas assujettis a cette taxe, sauf le cas particulier 
de }'assurance automobile, assujetti a une taxe speciale de 5 %.

2. Le rapport annuel de la Munchener Ruck sur les
catastrophes naturelles

Dans son etude annuelle sur les catastrophes naturelles, le
celebre reassureur allemand, numero un mondial, a estime a 4,5 mil
liards de dollars Jes dommages assures, en 1997, encourus a la suite 
de quelque 530 grandes catastrophes naturelles. Ce chiffre de 4,5 mil
liards represente 15 % des pertes economiques globales et se traduit 
par une diminution des degats materiels assures par rapport a l'an
nee 1996 (se situant alors a 9 milliards de dollars). L'ensemble des 
pertes economiques, tous dommages confondus, assurables ou non, 
ont represente un montant de 30 milliards de dollars, soit 50 % des 
coOts totaux de 1996, qui s'elevaient alors a 60 milliards de dollars. 

Neanmoins, la nature a ete moins bienveillante envers l'espece 
humaine puisque treize mille personnes, par rapport a douze mille 
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en 1996, ont peri a la suite des catastrophes naturelles dans le 
monde. 

Voici les pi res catastrophes nature) les en 1997 : 

• les inondations qui ont ravage !'Europe de l'Est (110 deces
et 5,3 milliards de dollars, dont 800 millions de dollars en
pertes assurables);

• les crues aux Etats-Unis (3 milliards de dollars);

• les crues en Chine (1,5 milliard de dollars);

• Jes inondations en Somalie et au Myanmar (nom officiel de
la Birmanie), causant la mort de 2 500 personnes;

• les tremblements de terre et les eruptions volcaniques, prin
cipalement en Italie et en Iran.

Les inondations et les tempetes ont represente 82 % des pertes 
economiques totales et 97 % des montants assures. 

3. La fusion annoncee entre la Banque Royale et la
Banque de Montreal

La nouvelle annoncee le vendredi, 23 janvier 1998, 8 h 55, sur
les fils de presse, a eu l'effet d'une bombe, non seulement dans la 
population mais aussi aupres de la classe politique: la Banque 
Royale, la premiere banque canadienne, et la Banque de Montreal, 
la troisieme en importance, ont decide de fusionner leurs activites 
(une fusion de 40 milliards de dollars) pour devenir une mega
banque d'ici un an ou deux, si elles obtiennent l'aval des autorites 
canadiennes. Pour I' exercice termine le 31 octobre 1997, les bene
fices de la Banque Royale ont totalise 1,68 milliard de dollars et 
ceux de la Banque de Montreal, 1,31 milliard de dollars. Les actifs 
des deux banques sont respectivement de 245 milliards et 208 mil
liards de dollars. La premiere emploie 50 700 personnes et la 
seconde 34 000 personnes. 

Cependant, ii semble que le ministre canadien des Finances et 
ses collegues n'aient guere le choix, car en signant )'accord 
de !'Organisation mondiale du commerce (OMC) a Geneve, le 
l 2 decembre demier, Ottawa aurait consenti implicitement a la libe
ralisation mondiale des services financiers. D'ores et deja, cette fu
sion s'expliquerait par la concurrence croissante des societes etran
geres sur le marche canadien des services financiers, domine par 
des geants, tel la Citibanque et la Banque de Hong Kong, dont la 
presence au Canada est significative, et qui ne cesse de s'etendre. 
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Des mastodontes des Etats-Unis et d'ailleurs commencent a mena
cer singulierement Jes banques canadiennes et tout le secteur des 
services financiers, qui compte pour plus de 5 % du PIB (environ 
40 milliards de dollars). 

A elles seules, les operations internationales de change repre
senteraient 1 200 milliards de dollars par jour. Que nous reserve le 
marche mondial des services financiers liberalises, qui regroupe
raient, a compter de 1999, les activites internationales des banques, 
des societes d'assurance et des firmes de courtage en valeurs mobi
lieres dans un marche mondial evalue a des rnilliers de milliards de 
dollars? 

4. Reforme federate des institutions financieres

C'est dans ce contexte (voir la chronique precedente) que se
situe la prochaine reforme federale des institutions financieres qui 
sera entamee a la suite du rapport du Groupe de travail, cree en 
1996 , qui devrait etre remis au ministre des Finances d'ici septembre 
1998. Nul doute que se posera l'epineuse question sur l'autorisation 
des fusions entre Jes grandes banques canadiennes ou sur leur 
acquisition par des concurrents etrangers, ou encore sur 1' etendue 
de leurs pouvoirs, dont celui tant recherche de vendre des assu
rances dans leurs succursales. On sait que les lobbies d'assurance 
s'opposent fermement a ce que Jes banques obtiennent des pouvoirs 
accrus, car elles jouissent deja de «privileges inacceptables» au 
yeux de plusieurs assureurs. 

Ils sont d'autant plus decries que, pour une quatrieme annee 
consecutive, les benefices realises par Jes banques canadiennes ont 
atteint des records inegales avec un cumulatif qui devrait depasser 
Jes sept milliards de dollars. Pour l'exercice financier qui s'est ter
mine le 31 octobre 1997, cinq banques canadiennes ont declare 
individuellement un benefice net superieur a un milliard de dollars. 

5. Le point sur la reforme quebecoise sur les
intermediaires de marche

Devant !es interets contradictoires des parties, le ministre de
l'Economie et des Finances du Quebec a annonce, a la fin de l'ete 
dernier, le report du depot du projet de loi 134 sur la distribution de 
produits et de services financiers, dont ]'adoption etait prevue pour 
I' automne dernier. Le pro jet de Joi a finalement ete depose le 
1 2  decembre dernier, mettant fin aux dechirements qui opposent 
depuis plus d'un an les principaux interesses, dont I' Association des 
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courtiers d'assurances de la province de Quebec, I' Association 
canadienne des compagnies d'assurance de personnes, le Bureau 
d'assurance du Canada et le Mouvement Desjardins. 

Le projet de loi 188, rempla9ant la Loi sur Les intermediaires

de marche, qui a ete debattu a !'occasion de la reprise des travaux 
parlementaires, en fevrier 1998, renferme 490 articles qui concre
tisent le decloisonnement quebecois, amorce ii y a  plusieurs annees. 
II ouvre la porte a Desjardins en permettant aux Caisses de vendre, 
en sus de ce qu'elles faisaient deja (assurance automobile et assu
rance habitation), des assurances de personnes, mais aux conditions 
prevues par la Joi, c'est-a-dire dans un espace distinct prevu a cette 
fin. 

6. La crise financiere asiatique et l'onde de choc
canadienne

La crise monetaire dans !es pays emergents du Sud-Est asia
tique, qui a debute par la devaluation du baht thai"landais, en sep
tembre 1997, a immediatement fait d'autres vagues de devaluation 
monetaire aux Philippines, en Malaisie, puis en Indonesie, pour 
ensuite affecter Jes grandes places boursieres d' Asie, notamment 
celle de l'lndonesie, puis celle de Hong Kong. Le Fonds Monetaire 
International a meme du intervenir grace a un pret de 16,7 milliards 
de dollars a la Thai"lande. Une aide du FMI a l'Indonesie, d'environ 
40 milliards de dollars est egalement disponible, mais sous reserve 
d'appliquer une reforme de ses structures economiques. Dans la 
foulee de la crise, c'est d'abord l'economie coreenne, ensuite l'eco
nomie japonaise qui ont ete touchees et qui ont du reduire leurs 
importations pour retablir l'equilibre de leurs paiements exterieurs. 

Une elude recente de Jardine Fleming International Securities 
Ltd. precise que Jes creances douteuses accumulees dans Jes sys
temes bancafres de la Tha"ilande, de la Malaisie, de l'Indonesie, des 
Philippines et de Singapour seraient superieures a 70 milliards de 
dollars (soit 15 % du total des prets de ces pays et 13 % de leur PIB 
cumule). 

A la fin de janvier, le president de la Reserve federale ameri
caine (Fed) a chiffre a plus de 700 milliards de dollars (compte non 
tenu du Japon) le cout de la crise asiatique pour Jes investisseurs 
prives dans le monde, du I er juin 1997 au 31 janvier 1998. 

Le Canada n'a pas ete sans subir une terrible onde de choc, 
attribuee en partie par Jes analystes a cette tourmente monetaire et 
financiere asiatique, puisque le dollar n'en finissait plus de glisser, 
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en janvier dernier. Alors que la devise canadienne avait gagne un 
seuil respectable au dessus de 74 cents US, a la fin de l'ete, elle a 
commence une lente plongee, depuis octobre, qualifiee par certains 
exegetes de descente aux enfers. En effet'. elle s'e�t �rmis un no�
veau bas historique, par rapport a la devise amencame, et ce trots 
jours d' affilee, en fermant. a 68,8

_ 
1 cents US, le 

_
27 j'.1°vier,. puis a

68,57 cents US, le 28 janv1er, puts 68,25, le 29 Janvier, le JOUr ou 
on a trouve le plancher. La Banque du Canada est alors intervenue 
en augmentant son taux directeur de cinquante points pour le porter 
a 5 %, en vue de tenter de defendre le dollar canadien face a son 
eponyme americain. 

7. Partage europeen de l'assurance entre Allianz et
Generali

En retirant son offre publique d'achat sur Jes AGF, la compa
gnie Generali, le premier assureur italien, permet a. l' assureur 
allemand Allianz de detroner AXA-UAP comme premier assureur 
europeen et de reprendre la place qu'il lui avait abandonnee en 
novembre 1996. L'accord conclu a la mi-decembre entre les deux 
assureurs sur le controle des AGF, l'ancien numero deux fran9ais, 
aurait pour effet de transformer profondement le paysage tricolore. 
Il semble que la marque allemande disparaitrait des enseignes 
commerciales dans les assurances de particuliers en France, au pro
fit de la banniere AGF. Cependant, la banniere Allianz serait exclu
sive en matiere de risques industriels, vu la renommee interna
tionale de l'assureur allemand dans cette branche. 

Le coup est rude pour l' assurance fran9aise, clamait un edito
rial de L' Argus (numero du 26 decembre 1997). Si Allianz a pu 
prendre le controle des AGF et d' Athena, ii. a du faire des co_nces
sions a Generali, evitant ainsi une Jutte bours1ere sanglante, qm a pu 
se porter acquereur de deux filiales d' Athena (les societes GPA et 
Proxima). 

8. Les risques specialises de plus en plus courus dans
l'offre d'assurance au Quebec

Selon une etude publiee par notre confrere, Le Journal de

['assurance (ianvier 1998), il semble revolu le temps o� seuls l_es 
assureurs specialises (ils seraient une dizaine de gross1stes acttfs 
dans ce segment de marche) consentaient a garantir certains types 
de risques, tels bars, restaurants, hotels, etc. Motives par le peu d� 
croissance des taux dans Jes lignes traditionnelles, domaine ou sev1t 
une forte concurrence, Jes assureurs IARD en general semblent 
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investir de plus en plus la niche des risques specialises, qui repre
sentent 30 millions de dollars de primes au Quebec, soit !'equiva
lent de 0,7 % du montant total des primes quebecoises d'assurance 
de dommages en 1996. 

9. Les resultats du troisieme trimestre de 1997 des
assureurs IARD canadiens

L'industrie de !'assurance IARD canadienne a genere des
primes nettes totalisant 4,9 milliards de dollars, au cours du qua
trieme trimestre de l'annee 1997, par rapport a 4,7 milliards de 
dollars au cours du trimestre correspondant de I' an nee 1996, soit une 
augmentation de 3,7 %. Les resultats techniques demeuraient tou
jours deficitaires, les pertes se chiffrant a 43 millions de dollars, 
alors que les revenus de placement avant impot s'elevaient a 555 mil
lions de dollars (par rapport a 594 millions de dollars au cours du 
quatrieme trimestre de 1996). 

Les revenus nets apres impot ont totalise 586 millions de dol
lars par rapport a 312 millions de dollars I' an demi er pour le meme 
trimestre. 

Voyons Jes resultats tires du dernier Quarterly Report: 

Troisieme trimestre - 1997 (en millions de dollars) 

1997 1996 

Primes nettes emises 4 928$ 4 754$ 

Primes gagnees 4 638$ 4 559$ 

Sinlstres nets 3 239$ 3415$ 

Rapport slnistres a primes net 69,8% 74,9 % 

Frals encourus I 464$ I 424$ 

Pertes techniques avant imp6t - 43$ - 259$

Rapport combine 101,4% 106,1 % 

Revenus de placement avant impllt 555$ 594$ 

Gains de capital 243$ 107$ 

Revenus d'operatlon apres imp6t 586$ 312$ 

Source: The Quonerly Repon - )rd Quarter 1997 

I 0. Mieux prendre en compte la gestion des risques 

Seton Martyn Jones, associe et membre du comite executif du 
cabinet britannique Deloitte & Touche, le role des membres de 
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conseils d'administration est capital, non seulement sur le plan des 
controles ayant trait aux risques financiers, mais encore au niveau 
de ces purs risques financiers que sont les produits derives et autres. 
Les administrateurs doivent aussi prendre en compte, d'une fa9on 
accrue, la gestion des risques encourus dans l 'entreprise, tels ceux 
qui suivent: 

• ceux qui decoulent de mauvais choix strategiques;
• les risques operationnels lies a une mauvaise application des

bonnes idees;

• Jes risques engendres par une mauvaise information avant
toute prise de decision.

I I. Activites medicates risquees: les primes montent en 
fleche 

Parmi les specialites medicates a haut risque de poursuites 
judiciaires, l' obstetrique serait la plus elevee. Au Quebec, on serait 
passe de sept poursuites en 1986 a soixante-quatorze en 1991 et a
cent trente-sept en 1996, soit 40 fois plus qu' en 1986. Sont egale
ment touches les chirurgiens orthopedistes, les neurochirurgiens, les 
chirurgiens cardiaques, qui doivent debourser une prime d'assurance 
annuelle superieure a 20 000 dollars, comparativement a une prime 
de 5 000 dollars pour les medecins de famille ou les generalistes. 

Les montants accordes par les tribunaux en dommages 
compensatoires aux patients leses par leur medecin prennent des 
proportions faramineuses et ils ont pour effet de propulser les 
primes d'assurance medicale a un niveau jamais atteint au Canada. 

A titre d'exemple, un obstetricien doit verser aujourd'hui pres 
de 30 000 dollars de primes d'assurance pour avoir le droit d'exer
cer sa profession au Quebec, par rapport a quelque 5 000 dollars ii y 
a a peine dix ans. Le cout de )'augmentation des primes d'assurance 
de responsabilite professionnelle represente pour !es obstetriciens 
une facture de 97 millions de dollars. 

Les hopitaux ont commence a s'organiser, dans la perspective 
d'une greve des obstetriciens-gynecologues, qui n'a pas eu lieu, 
alors que la date butoir pour I' arret des accouchements avait ete 
fixee au 1 er fevrier 1998. En effet, le ministre de la Sante a donne 
I' assurance aux medecins specialistes que les negociations pren
dront en compte l'epineux dossier des assurances. 
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12. Le transfert de la richesse au Quebec par voie
d'heritage

On a beaucoup parle, l'an dernier, de l'exode de l'epargne
quebecoise, qui serait investie ailleurs qu'au Quebec et qui pourrait 
depasser les 200 milliards de dollars, selon la deuxieme partie 
d'une elude de Rosaire Morin, directeur de L'Action nationale.

On sait moins cependant que des montants pouvant atteindre 
1000 milliards de dollars seront transferes aux baby-boomers, a
leurs enfants et a d'autres membres de leurs families, par l'entre
mise de huit a dix millions de legs, et dont la vague apicale pourrait 
se situer vers l'an 2015. II s'agirait, selon les analysles, du plus 
grand transfert de richesse intergeneration de l'histoire du Quebec. 
Une analyse plus complete est fournie dans le bulletin Plus

(novembre et decembre 1997), une communication de London Life. 

13. Augmentation des vols d'autos de luxe

Le service de police de la Communaute urbaine de Montreal et
les dirigeants des Aeroports de Montreal confirrnent !'augmentation 
importante, pour l'annee 1997, des vols d'automobiles dans le sta
tionnement de l'aeroport de Dorval, en grande partie des vehicules 
4X4 et des automobiles de luxe. A. la fin d'octobre 1997, on y 
denombrait le vol de 293 vehicules. Si on prend en compte le fait 
que ce stationnement a accueilli, durant la meme periode, 1,2 mil
lion de vehicules, la proportion est minime, mais elle reste inquie
tante, vu la hausse de 30 % par rapport a l'annee 1996. 

Par ailleurs, Jes chiffres pour !'ensemble du pays, releves par 
Statistique Canada, sont significatifs. Le nombre de vehicules voles 
au Canada a atteint en 1996 le nombre record de 178 580, soil un 
pour cent des immatriculations au pays et une augmentation de IO % 
par rapport a l'annee precedente. Semble-t-il qu'en se comparant a
d'autres, on se console. Le taux canadien de vol de voilures est de 
18 % inferieur a celui des Etats-Unis et de 45 % inferieur a celui de 
la Grande-Bretagne. 

14. Le bilan du sinistre de l'Eurotunnel

Le 18 novembre 1996, deux ans apres son ouverture a la circu
lation, un gigantesque incendie endommageait le tunnel sous la 
Manche. On connatt maintenant !'addition qui, elle aussi, est plutot 
brOlante: plus de 2 milliards de francs aux assureurs fran9ais, 
incluant Jes frais d' expertise rendus necessaires par la presence sur 
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les lieux d'une armee d'experts, de gestionnaires, de juristes, de 
techniciens en decontamination ou logistique et autres. 

Au total, deux millions de francs seront verses a Eurotunnel, 
au titre de la police tous risques sauf, incluant les pertes d'exploi
tation, couvrant aussi le materiel roulant. La Societe a r�u, a date, 
un acompte de 300 millions de francs (soit plus de 70,5 millions de 
dollars) par les coassureurs au titre de la garantie pertes d'exploi
tation et un premier acompte par Chubb de 40 millions de francs 
(ou 9,4 millions de dollars) pour indemniser le cout de remplace
ment de la locomotive detruite, selon la valeur a neuf (materiel 
d'une nouvelle generation, pas forcement compatible avec l'ancien). 
L'assureur a verse a date 172 millions de francs (soit 40,4 millions 
de dollars) pour la perte du materiel roulant. A ce jour, Eurotunnel 
aurait re9u 900 millions de francs (ou 211,7 millions de dollars) 
d' acompte pour Jes dommages causes au tunnel et Jes pertes 
d'exploitation. (Taux de change entre le dollar et le franc= 4,25). 

I 5. La loi fran�aise Spinetta fete ses vingt ans 

Vingt ans apres sa mise en place sous l'egide de la Joi Spinetta, 
le 4 janvier 1978, l'industrie fran9aise de l'assurance construction 
est serieusement diagnostiquee pour tenter d'ameliorer le systeme. 
Cette industrie a accumule des pertes atteignant 17 ,6 milliards de 
francs entre 1983 et 1996, pour un encaissement d'un peu plus de 
50 milliards de francs. La FFSA signale que, pour l'annee 1996, les 
pertes se sont elevees a 2,6 milliards de francs pour un encaisse
ment de 4,5 milliards de francs. 

Devant ces pertes abyssales, l'industrie s'interroge, d'une part 
sur Jes tarifs haussiers, de l'ordre de 15 a 20 % des primes sur plu
sieurs annees consecutives, mais aussi sur la crise du secteur du 
biitiment, qui a ralenti considerablement Jes souscriptions, et encore 
sur la concurrence severe qui sevit sur ce marche d'assurance tres 
specialise. Ce marche offre un contrat d'assurance dommages
ouvrage (l'assureur pouvant subsequemment exercer un recours 
contre les constructeurs) et une assurance obligatoire de responsa
bilite decennale protegeant Jes divers intervenants a I'acte de 
construire. 

16. Autre vingtieme anniversaire, celui de la SAAQ

La Societe de l'assurance automobile du Quebec, constituee en
decembre 1977 en vue de gerer le regime quebecois de I' assurance 
automobile et dont la loi constitutive est entree en vigueur le 1 er mars 
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1978, a maintenant vingt ans. On se souviendra de l'ambitieux et 
controverse projet de reforme, pilote par Lise Payette a la suite du 
rapport Gauvin, creant un regime public d'indemnisation sans egard 
a la responsabilite. Les critiques Jes plus vives sont venues du Bar
reau du Quebec, des societes d'assurance, des courtiers d'assurance 
et des experts en sinistre. 

Depuis sa creation, la SAAQ a verse a 600 000 victimes de la 
route six milliards de dollars en indemnites. Annuellement, elle 
re9oit plus de 25 000 nouvelles demandes d'indemnite, evalue les 
aptitudes de tous les nouveaux conducteurs et effectue des controles 
routiers sur quelque 100 000 vehicules de transport. 

17. Les assureurs britanniques veulent conna,tre le
genome de leurs clients

A la suite des progres remarquables de la genetique mole
culaire, ii peut etre interessant pour quiconque d'utiliser certaines 
informations genetiques que recele le patrimoine hereditaire. Dans 
son edition du l er janvier I 998, Le Monde faisait etat de la pole
mique actuelle entre, d'une part, les assureurs britanniques qui 
reclament des tests genetiques de predisposition a certaines mala
dies et qui pourraient alors soit refuser de souscrire le risque, soit 
d'augmenter Jes taux et, d'autre part, la commission gouvememen
tale britannique sur la genetique qui estime que, au vu des connais
sances actuelles, ii est encore trop tot pour envisager ('utilisation de 
telles informations. 

18. Colloque tenu a Montreal sur la fraude a !'assurance

Organise conjointement par la Coalition canadienne contre
la fraude a ('assurance et par General Re, le collogue tenu le 
18 fevrier dernier a Montreal reunissait quelques 70 participants 
fort interesses par les divers conferenciers. 

D'entree de jeu, Mary Lou O'Reilly, directrice executive de la 
Coalition, n'a pas manque de definir la mission de l'organisme 
qu'elle dirige, tout autant que Jes enjeux et les defis que repre
sentent annuellement les fraudes a )'assurance, soit 1,3 milliard de 
dollars par annee, somme qui, faut-il le preciser, n'est pas payee par 
les assureurs mais bien par les assures eux-memes. 

Puis, Florent Gagne, sous-ministre de la Securite publique, a 
brosse un portrait de cet important organisme gouvernemental dont 
I' ob jet est de veiller a la securisation et a la protection des per
sonnes et des biens. II n'a pas manque de se dire interesse par des 
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formes de partenariats, dans certains secteurs, entre le Gouver
nement et l'industrie. 

Une table ronde a reuni cinq conferenciers, venant de divers 
milieux, qui oat tente de chercher une base commune de coope
ration dans la lutte contre la fraude a l'assurance. Le programme de 
la matinee comprenait aussi une periode de discussion, alors que les 
participants se sont reunis en groupe afin de repondre a certaines 
questions portant sur l'amelioration des methodes et les formes de 
cooperation. 

Le conferencier invite a l'heure du lunch, M. Gilles Gougeon, 
journaliste et animateur de !'emission La facture, a fait une allocu
tion fort appreciee sur le role de temoin d'une telle emission, venant 
en aide a certains consommateurs victimes d'abus en rappelant que 
cette emission n' entendait pas rem placer les structures et les 
organismes en place dans la societe. 

En apres-midi, le professeur Jean-Luc Bacher a fait le point 
sur I' etat actuel de ses travaux de recherche, menes avec le pro
fesseur Cusson, dans le cadre d'un mandat avec le BAC sur le phe
nomene de gonflement des reclamations. Le programme s'est ter
mine a la suite d'une allocution de M. Norman Inskter, qui preside 
le service des enquetes et de la securite de la firme KPMG, sous le 
theme de Ia fraude intemationale et des moyens d'y faire echec. 

En somme, un collogue stimulant, rafrai'chissant, et qui donne 
l'heure juste sur le fleau que representent Jes fraudes a !'assurance, 
sous toutes leurs formes, et sur le besoin de creer un partenariat 
durable pour y faire face. 

A. cet egard, nous ne pouvons que deplorer !'absence, !ors du
panel, d'un representant du ministere de la Justice, si l'on considere 
que cet organisme joue un role central pour contrer la fraude. Mal
heureusement, tant du cote criminel que du cote civil, on observe 
que la volonte gouvemementale de refrener la fraude semble faire 
techniquement defaut. Du cote criminel, l'un des participants au 
panel, Me Maurice Galarneau, substitut en chef adjoint du procu
reur general, mentionnait la lourdeur et la difficulte des procedures 
a la suite des plaintes faites au bureau du Procureur general. Du 
cote civil, la situation n'est guere plus rejouissante, si !'on en juge 
par la souplesse et la largesse de certaines dispositions du Code 
civil, qui peuvent etre per�ues comme des encouragements a la 
fraude. Elles ont ete citees et denoncees par le passe par divers 
organismes, a !'occasion de l'etude du projet de loi sur la reforme 
du Code civil, mais leurs recommandations sont demeurees lettre 
morte. 
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19. Une statistique infinitesimale

On le sait, I' assurance se nourrit de statistiques, mais heureu
sement qu'elle n'exige pas les modeles probabilistes aussi lilli
putiens que ceux obtenus par quatre joueurs de cartes britanniques, 
dans un village pres d'Ipswich, au sud de I' Angleterre. La chance 
pour qu'un joueur tire un jeu de cartes parfait, par exemple un jeu 
complet de treize cartes de trefles, est estimee a 635 milliards 
contre un. Mais lorsque Jes quatre joueurs, non seulement au cours 
de la meme partie mais encore au cours de la meme donne, ont cha
cu n tire un jeu parfait, de trefles, de creurs, de piques et de 
carreaux, cette chance serait estimee a 2 235 197 406 895 366 368 
301 599 999 contre un (ou 2 235 sextillions et des poussieres). 
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